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ANNEXE 4/PALETTE VÉGÉTALE

INTRODUCTION

La palette végétale est destinée à tout porteur de projet.

Son objectif est d'encourager le choix d'espèces adapté à la région
Toulousaine et au changement (périodes estivales plus

Par ailleurs, une liste de végétaux déconseillés au regard de critères
sanitaires et phytosanitaires est présentée.

Cette liste ne prétend pas être exhaustive et donne la priorité aux
espèces locales
La palette reprend toutefois de nombreuses variétés horticoles et locales.

La palette présente la liste des végétaux selon six formations
paysagères permettant d'aider chaque porteur de projet à se situer en fonction
de la nature et de l'objectif de son aménagement :

Arbres isolés et d'alignement,
Arbres et arbustes pour les haies,
Végétaux pour les prairies,
Végétaux pour les jardins secs,
Végétaux pour les toitures et murs végétalisés,
Végétaux pour les milieux humides.

La liste tient compte des problèmes sanitaires actuels et nécessitera d'être
actualisée en fonction des évolutions climatiques et de la qualité de l'air.
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1 - Recommandations pour tout aménagement d'espaces 
verts extérieurs 

Les recommandations visent à mettre en  la devise « Le bon végétal à la bonne 
place », comme clé de la réussite d'un aménagement durable. 

 
 Planter à long terme 

 
Il est important d'assurer un espace vital dans leur environnement à toutes les vivaces, 
arbustes et particulièrement aux arbres, afin de garantir le bon développement de chaque 
plantation et minimiser l'entretien. 

 
Il s'agit donc de prendre en compte la dimension adulte des végétaux en port libre (non 
taillés) et ce, dès la  

 
Cela implique de respecter plusieurs préconisations : 

 
- les distances de plantations vis à vis des façades ou de toute contrainte de 

développement : gabarit routier, limite de propriété... ; 
- les distances de plantations entre elles ; 
- les densités de massifs ; 
- l  naturel des espaces végétalisés : l'absence de taille sur un végétal ligneux est 

souvent une garantie de son bon développement, de son esthétisme, et de la limitation 
de propagation des maladies. 

 
Il est judicieux d'anticiper les plantations dans leur hauteur, leur projection au sol et leur 
espacement de manière à conserver au maximum leur port naturel et de minimiser 

 
 

 Mettre toutes les chances de son côté au moment des travaux 
 

Respecter la période de plantation du végétal conditionne la reprise des végétaux. La période 
idéale de plantation est entre les mois de novembre à mars. 

 
Il est important : 
 
- d  l'espèce végétale au type de sol dans lequel elle doit être plantée ; 
- de porter une attention particulière aux plantations en place pendant les phases de 

travaux en protégeant les plantes de  du chantier. 
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Volume de terre minimum 
nécessaire au bon 

développement du végétal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    1 m à + 
 
 
 
 
 
 
 

1,5 m 

 
Source : Auat/T 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fosse de plantation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1,5 m 

Le développement des racines se fait en effet 
en fonction de l'espace disponible dans la 
fosse de plantation, l'avenir de la plantation 
dépend donc étroitement de la taille de la 
fosse. 

 
Dans le cas d'artificialisation complète des 
sols pour des alignements de voiries, il est 
conseillé de réaliser des sols de type 
mélange terre/pierres.  

 
Pour chaque plantation il est souhaité  
recours :  

- au paillage en recouvrant le sol avec 
des matériaux d'origine végétale ou 
minérale. Ceci permet de protéger la 
terre de l'érosion et du dessèchement ; 

- au tuteurage ; 
- au 

(système d'arrosage enterré, 
oyat,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Aménager des végétaux sur dalle 

Sur dalle dans une profondeur de terre de 30-60 cm, il conviendra de privilégier les végétaux 
résistants à la sécheresse. 
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2 - Les végétaux déconseillés 
 
Pour des raisons sanitaires 

 

Betula-Bouleau : fort potentiel allergisant. 
 
Cupressus-Cyprès : fort potentiel allergisant. 

 
Pinus - Pin : problématique liée à la chenille processionnaire du pin (Thaumetopoea 
pityocampa) extrêmement urticante. 
 
Pour des raisons phytosanitaires et préserver la biodiversité 

 

Aesculus - Marronnier : problématique liée à la mineuse (Cameraria ohridella) et au black- rot du 
marronnier (Guignardia aesculi). Défoliation complète des sujets en été et condamnation à 
moyen terme. 

 
Buxus - Buis : problématique liée à la pyrale du buis (Cydalima perspectalis). Défoliation des 
buis toute l'année et condamnation à moyen terme. 

 
Platanus - Platane : déconseillé en alignement - Maladie du chancre coloré du platane 
(Ceratocystis platani) due à un champignon : le ceratocystis platani. Souvent transmis par 
les opérations d'entretien et de taille en alignement. 

 
Ulmus minor - Orme champêtre : sensible à la graphiose transmise par le champignon 
Ophiostoma ulmi entrainant la mort de l'arbre en 2 ans environ. On ne retrouve quasiment 
plus de sujet sain de cette espèce en Midi-Pyrénées. 
 

mélèzes, 
les sapins et les thuyas. 
 
Les plantes exotiques invasives suivantes sont à proscrire car elles constituent des 
menaces pour la biodiversité du fait de leurs capacités à prendre le pas sur les 
espèces locales. 
 

 Acer negundo   Heteranthera limosa ou petite jacinthe 
d'eau 

 Ailanthus altissima ou faux vernis du 
japon 

 Hydrocotyle ranunculoides ou hydrocotyle 
fausse-renoncule 

 Ambrosia artemisiifolia ambroisies à 
 

 Impatiens glandulifera ou balsamines de 
 

 Azolla filiculoides ou azolla fausse-
fougère 

 Ludwigia grandiflora ou jussie 

 Buddleja davidii ou arbre aux papillons   Ludwigia peploides ou jussie rampante 
 Cabomba caroliniana ou cabomba ou 

éventail de Caroline 
 Myriophyllum aquaticum ou myriophylle du 

Brésil 
 Crassula helmsii ou crassule de Helms 

ou orpin des marais 
 Pistia stratiotes  

 Cortaderia selloana ou herbe de la 
pampa 

 Phytolacca americana  

 Egeria densa ou élodée dense  Opuntia ficus-indica ou figuier de Barbarie 
 Eichhornia crassipes ou la jacinthe 

d'eau 
 Reynoutria 

japonica/sachalinensis/bohemica ou 
renouées du Japon 

 Elodea canadensis ou élodée du 
canada  

 Robinia pseudacacia ou robinier - faux 
acacia 

 Elodea nuttallii ou élodée à feuilles 
étroites 

 Senecio inaequidens ou séneçon du Cap 

 Fallopia japonica ou renouée du japon   
 Heracleum mantegazzianum ou berce 

du Caucase 
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